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La contrebande et la contrefaçon de biens de consommation constituent l’une des sources de 
financement du terrorisme. Ce phénomène reste néanmoins peu ou mal connu, et donc peu 
pris en compte par les Etats membres et les organisations internationales : leurs politiques 
répressives ne sont ni suffisamment coordonnées, ni à la hauteur des enjeux. Pourtant, la 
lutte contre la contrebande et la contrefaçon présente de forts enjeux en matière de sécurité 
nationale ou de recettes fiscales. L’assèchement des sources de financement du terrorisme 
est donc un défi qui dépasse les questions de protection des populations des Etats membres.
Il est possible de lutter efficacement contre ce phénomène : des expériences reposant sur la 
coopération entre Etats, organisations internationales et industriels, comme les opérations 
de lutte contre les faux médicaments, le prouvent. Cette collaboration entre secteurs 
public et privé ne s’est pas généralisée à l’ensemble des biens de consommation. Pourtant, 
l’implication de toutes les parties prenantes est la clé de la réussite dans ce domaine.

Témoignages (10h-10h15)
• Paul Maier, directeur de l’Observatoire européen des atteintes aux droits de propriété 
intellectuelle, Office européen de la propriété intellectuelle (EUIPO)
• Laurent Marcadier, directeur de la protection des actifs et des personnes, LVMH

Table ronde (10h15-11h30)
• Christiane Höhn, conseillère principale de Gilles de Kerchove, Coordonnateur européen 
pour la lutte contre le terrorisme
• Simon Riondet, chef du renseignement financier, Europol
• Alvise Giustiniani, vice-président stratégie et prévention du commerce illicite, Philip 
Morris International
• Khelil Ghariani, membre du bureau exécutif, Union tunisienne de l’industrie, du commerce 
et de l’artisanat
• Philippe de Koster, président, Cellule de Traitement des Infromations Financières

Le terrorisme demeurera une menace importante pour de nombreuses années. Les 
responsables politiques doivent définir des réponses efficaces, l’un des enjeux majeurs étant 
d’adapter la riposte à l’évolution des menaces, un autre de tarir les sources de financement 
des organisations terroristes.

Accueil

Mot de bienvenue

Pedro Serrano, Secrétaire général adjoint, Service européen d’action 
extérieure

Baltasar Garzón, ancien juge antiterroriste espagnol
Jean-Louis Bruguière, ancien juge français spécialisé dans la lutte 
antiterroriste

Table ronde : comment la contrebande et la contrefaçon financent le 
terrorisme et quels bilans des stratégies de lutte ?



11 H 30  -  12 H

12 H  -  12 H 10
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13 H 00  -  15 H 00

15 H 00  -  15 H 20

14 H 00  -  14 H 10

15 H 20  -  15 H 40

15 H 40  -  16 H 10

16 H 10

Conclusion de la matinée par Arnaud Danjean, député européen, 
président du comité de rédaction de la revue stratégique française de 
défense et de sécurité et Bruno Dalles, directeur de Tracfin

Intervention de Camille Morfouace, haut-fonctionnaire, MEAE

Déjeuner

Pause-café

Table ronde – Tarir le financement du terrorisme issu de la contrebande 
et de la contrefaçon

Synthèse des travaux de la journée Jean-Dominique Giuliani, président 
de la Fondation Robert Schuman

Wil Van Gemert, directeur adjoint, Europol

Nathalie Griesbeck, présidente de la commission spéciale du Parlement 
européen sur la lutte contre le terrorisme

Cocktail

Les solutions devraient reposer sur une étroite coopération entre toutes les parties prenantes 
que sont les producteurs de biens, les logisticiens, les e-commerçants, les distributeurs, les 
banques qui financent le commerce international, les associations de consommateurs, les 
Etats, les organisations internationales ainsi que les entreprises qui offrent des technologies 
innovantes. Pour que cela soit efficace, il est aussi nécessaire que soient mis en place une 
traçabilité des biens, depuis la production jusqu’à la consommation, ainsi qu’un suivi des 
flux financiers liés aux trafics illicites.

* Ce colloque est organisé par la Fondation Robert Schuman avec le soutien de l’ADIT, du FITS (“Forum International des Technologies de la Sécurité”), de l’ALCCI (“Association de Lutte 
Contre le Commerce Illicite”) et l’appui financier du programme PMI IMPACT (une initiative de PMI pour soutenir des projets luttant contre le commerce illicite et les crimes connexes).

1ére séquence : le renforcement de la répression et de la coopération internationale entre 
toutes les parties prenantes (13h-14h)

Lutter efficacement contre les trafics illicites exige l’implication de l’ensemble des parties 
prenantes. La coopération des différents acteurs doit être renforcée et systématisée afin de 
créer les conditions propices à une éradication des trafics illicites.

• Patrick Calvar, ancien directeur général de la sécurité intérieure française
• John Frank, vice-président affaires publiques Union européenne, Microsoft
• Jack Radisch, gestionnaire de projet senior, OCDE
• Etienne Sanz de Acedo, directeur général, Association internationale des marques (INTA)
• Ulrich Adam, directeur général, spiritsEUROPE

2ème séquence : les trafics illicites vus depuis la périphérie de l’Europe (14h10-15h00)

Les trafics illicites trouvent leurs sources dans la périphérie de l’Europe. L’UE ne peut 
ainsi agir et mettre en place des solutions viables à elle seule. En Afrique par exemple, des 
initiatives sont prises au niveau local mais requièrent plus de moyens. Une coopération 
interrégionale semble être une solution à même de frapper les trafics en amont.

• Ambassadeur Boubacar Gaoussou Diarra, ancien directeur, Centre Africain d’Études et 
de Recherches sur le Terrorisme
• Dominique Lapprand, secrétaire général, Association de Lutte Contre le Commerce 
Illicite
• Jeffrey Isima, responsable principal de la recherche et de la communication, GIABA
• Ulrika Sundberg, vice-présidente de l’Institut international de Syracuse


